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Exclusion des 6-14 ans de l'accès au dispositif « Pass-sport »
Question écrite n° 8287

Texte de la question

Mme Élise Leboucher souhaite attirer l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie
associative pour porter la voix de l'association Villes et Banlieues qui lui a adressé un courrier daté du 26 juin
sur ses vives inquiétudes quant à l'exclusion des enfants et adolescents de 6-14 ans de l'accessibilité au
dispositif du « Pass-Sport », à compter de la saison 2025-2026. L'exclusion de cette tranche d'âge est à contre-
courant des besoins pour les jeunes, alors que plus que jamais il est essentiel de renforcer les possibilités de
socialisation, l'accès à la pratique sportive en étant l'un des principaux vecteurs. Cet encouragement à la
socialisation des 6-14 ans est primordiale pour forger les citoyennes et citoyens de demain et pour en faire une
génération émancipée et résolument reliée par un sentiment d'appartenance collective à la société et au pays.
La pertinence du dispositif du Pass'Sport n'est plus à démontrer quant à son utilité majeure pour soutenir les
familles des quartiers populaires urbains et périphériques en matière éducative. L'apport de la pratique sportive
au renforcement de la cohésion sociale est fondamental. Cette décision aura pour conséquence une exclusion
de la pratique sportive de cette tranche d'âge. C'est une rupture d'égalité devant l'accès au sport qui viendra
ajouter une nouvelle couche d'inégalités sociales dans un pan de la société et de la population qui en est déjà
fortement victime. Comme le précise l'association Villes et Banlieues, cette décision aura de très lourdes
répercussions sur la viabilité des structures associatives et sportives qui ont déjà eu à souffrir de restrictions
budgétaires pour l'année 2025, que ce soit en matière de soutien financier de l'État ou de subventions de
certains conseils régionaux, comme c'est le cas, en région Pays de la Loire. Sur le plan sanitaire aussi, cette
décision apparaît comme étant parfaitement à contre-temps des besoins identifiés auprès des enfants et de la
jeunesse du pays. En l'état actuel de la situation, ce sont déjà près de 37 % des enfants âgés de 6 à 10 ans qui
n'accomplissent pas les recommandations de l'Organisation mondiale de la santé en matière d'activité physique
régulière. De fait, cette décision ne pourra avoir pour conséquence que d'accroître cette tendance et faire
progresser la sédentarité de la jeunesse. De surcroît, la pratique sportive concourt à un bon équilibre physique
et psychologique. Au moment où la santé mentale des enfants et des jeunes devient un problème de santé
publique et où le Gouvernement annonce en faire une grande cause nationale, une telle décision est inique.
Alors que dans la suite des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, le Président de la République appelait à
poursuivre la révolution culturelle du sport instillée auprès de la jeunesse du pays et alors que celui-ci ne cesse
d'insister sur l'importance de renforcer l'accès à une activité physique quotidienne pour répondre aux enjeux de
santé, de renforcement de la confiance de la jeunesse et soutenir leur réussite scolaire, cette décision viendrait
clairement s'inscrire en faux contre cet objectif présidentiel que Mme la députée partage. C'est pourquoi dans la
suite de l'association Villes et Banlieues et comme nombre d'acteurs de la vie publique et citoyenne ne
manqueront pas de le faire prochainement, elle lui demande si elle entend revoir cette décision et ainsi restaurer
l'accès au dispositif « Pass-sport » pour la tranche des 6 à 14 ans.
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